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	Partie A – Renseignements sur l’identité des parties

	1.
Approbation du projet par la municipalité (réservé à l’usage exclusif de la municipalité)

	Nom de la municipalité :      
Adresse :      
Téléphone :            
Télécopieur :            
Numéro et date de la résolution du conseil municipal appuyant le projet (annexer la résolution) :      
Nom du répondant pour le programme :      
Y a-t-il un projet d’investissement associé à la demande? (N. B. : Les demandes présentées par un promoteur privé doivent être associées à un projet d’investissement.) oui  FORMCHECKBOX 
        non  FORMCHECKBOX 

Revenu de taxes foncières anticipé à la suite de la réalisation du projet d’investissement :       $
Type d’intervention. Indiquer un choix parmi les possibilités suivantes :      
a) Il s’agit d’un projet de recyclage d’un bâtiment existant. 
b) Il s’agit d’un projet d’ajout à un bâtiment existant.  
c) Il s’agit d’un projet de construction neuve. 
Transport en commun. Indiquer un choix parmi les possibilités suivantes :      
a) Il y a une station de métro ou d’autobus à moins de 600 mètres du lieu. 

b) Il y a une station de métro ou d’autobus à plus de 600 mètres et à moins de 1 kilomètre du lieu. 

c) Il y a une station de métro ou d’autobus à plus de 1 kilomètre, mais à moins de 5 kilomètres du lieu. 

d) Il n’y a pas de station de métro ou d’autobus dans un rayon de 5 kilomètres. 

e) Le territoire n’est pas desservi par un système de transport en commun.
Répercussions sur les réseaux d’aqueduc et d’égouts. Indiquer un choix parmi les possibilités suivantes :      
a) Le projet respecte la capacité actuelle du réseau d’aqueduc et d’égout existant. 

b) Le projet nécessitera d’augmenter la capacité du réseau d’aqueduc et d’égout existant. 

c) Le projet nécessitera l’extension du réseau d’aqueduc et d’égout existant. 

d) La municipalité ne dessert pas et n’entend pas desservir le secteur.

e) Le projet ne nécessite pas d’être desservi.
Répercussions sur le réseau routier. Indiquer un choix parmi les possibilités suivantes :      
a) Le projet respecte la capacité actuelle du réseau routier existant. 

b) Le projet nécessitera d’élargir la capacité du réseau routier existant. 

c) Le projet nécessitera l’extension du réseau routier existant. 

Répercussions sur le milieu naturel, agricole ou forestier. Indiquer un choix parmi les possibilités 
suivantes :      
a) Le projet permet de créer des milieux naturels, agricoles ou forestiers. 
b) Le projet se réalise tout en permettant la conservation de milieux naturels, agricoles ou forestiers. 
c) Il n’y a pas de répercussions positives ou négatives sur les milieux naturels, agricoles ou forestiers là où le projet se réalise. 
d) Le projet détruit des milieux naturels, agricoles ou forestiers. 
Réduction de la consommation énergétique. Indiquer un choix parmi les possibilités suivantes :      
Pour les bâtiments industriels et commerciaux ou les bâtiments résidentiels de 8 étages et plus
a) Le bâtiment vise la certification LEED platine ou or. Les préalables de la section « Énergie et Atmosphère » de la grille d'analyse LEED sont exigés de même que 10 des 17 points possibles de cette section.
b) Le bâtiment vise la certification LEED argent. Les préalables de la section « Énergie et Atmosphère » de la grille d'analyse LEED sont exigés de même que 10 des 17 points possibles de cette section. 
c) Le bâtiment vise la certification LEED sélection. Les préalables de la section « Énergie et Atmosphère » de la grille d'analyse LEED sont exigés de même que 10 des 17 points possibles de cette section.
d) Le projet vise à satisfaire aux dispositions d'un des programmes suivants d'Hydro-Québec : Appui aux initiatives – Optimisation énergétique des bâtiments, Appui aux initiatives – Systèmes industriels et les programmes offerts aux Clients Grandes entreprises.
Pour les bâtiments résidentiels de moins de 8 étages
a) Le bâtiment est plus performant que la norme Novoclimat et inclut la géothermie ou une autre forme d’énergie verte. 

b) Le bâtiment répond à la norme Novoclimat et inclut la géothermie ou une autre forme d’énergie verte. 

c) Le bâtiment répond à la norme Novoclimat. 

Augmentation du couvert végétal. Indiquer un choix parmi les possibilités suivantes :      
Pour les terrains qui auront une fonction de boisé :
a) Le promoteur plantera un nombre suffisant d’arbres pour qu’à maturité, la superficie occupée par l’ensemble de leur cime atteigne au minimum 75 % de la superficie du terrain.
b) Le promoteur plantera un nombre suffisant d’arbres pour qu’à maturité, la superficie occupée par l’ensemble de leur cime atteigne au minimum 50 % de la superficie du terrain. 
c) Le promoteur plantera des arbres selon les normes minimales prescrites dans le programme.
Pour les terrains où il y aura construction de bâtiments :
d) Le promoteur plantera suffisamment de végétaux pour couvrir un minimum de 75 % de la superficie du terrain. 

e) Le promoteur plantera suffisamment de végétaux pour couvrir un minimum de 50 % de la superficie du terrain. 
f) Le promoteur plantera suffisamment de végétaux pour couvrir un minimum de 30 % de la superficie du terrain. 
g) Le promoteur plantera suffisamment de végétaux pour couvrir un minimum de 20 % de la superficie du terrain. 

	2.
Titre du projet (ce titre sera utilisé dans les communications entre les parties)

	     

	3.
Terrains visés

	Longitude :                        Ouest                  Latitude :                          Nord

	4.
Renseignements sur l’identité du propriétaire du terrain

	Si le propriétaire est une personne morale, fournir les renseignements suivants afin de démontrer qu’il autorise les travaux de réhabilitation sur son terrain :

Nom de l’entreprise :      
Adresse :      
Téléphone :          
Télécopieur :          
Numéro et date de la résolution du conseil d’administration autorisant les travaux de réhabilitation (annexer la résolution) :      
Si le propriétaire est une personne physique, fournir les renseignements suivants afin de démontrer qu’il autorise les travaux de réhabilitation sur son terrain :

Nom et prénom du propriétaire :      
Adresse :      
Téléphone :          
Télécopieur :          
Signature :                                                                                      Date :      

	5.
Renseignements sur l’identité du demandeur

	Lorsque le demandeur est une personne morale, fournir les renseignements suivants :

Nom de l’entreprise :      
Adresse :      
Téléphone :          
Télécopieur :            
Courriel :      
Numéro d'entreprise du Québec (voir le lien suivant : https://ssl.req.gouv.qc.ca/slc0110.html) :      
Numéro et date de la résolution du conseil d’administration désignant un mandataire pour faire la demande :

     
Nombre d’employés :      
Nom du mandataire (personne morale ou physique) désigné. S’il s’agit d’une personne morale, remplir la rubrique 6 :

     
Si le demandeur est une personne physique, fournir les renseignements suivants :

     
Nom et prénom :      
Adresse :      
Téléphone :                                             Télécopieur :            
Nom du mandataire (personne morale ou physique) désigné. S’il s’agit d’une personne morale, remplir la rubrique 5 :

     
Signature du demandeur :                                                                                  Date :      
Si c’est un demandeur privé, fournir les renseignements suivants :
Date d’acquisition du terrain (fournir une preuve) :      

	Préciser l’origine de la contamination :           


	6.
Renseignements sur l’identité du mandataire (à remplir si le demandeur désigne une personne morale pour le représenter)

	Nom de l’entreprise :      
Adresse :      
Téléphone :          
Télécopieur :          
Courriel : 
Numéro et date de la résolution du conseil d’administration de l’entreprise désignant un représentant pour agir en son nom (annexer la résolution) :      
Nom et prénom de la personne désignée :      

	7.
Renseignements sur l’identité de l’investisseur

	Nom de l’entreprise :       
Adresse :      
Téléphone :          
Télécopieur :          
Courriel :      
Nom et prénom du répondant :      


	Partie B – Description du projet d’investissement

	8.
Description du projet

	     

	9.
Justification du projet par rapport au marché

	     

	10.
Calendrier de réalisation du projet

	     


	11.
Coût estimé du projet

	     

	12.
Retombées économiques du projet

	     

	Partie C – Description des mesures de végétalisation et des technologies vertes

	13.
Augmentation du couvert végétal

	     

	14. Technologie vertes (réduction de la consommation d’énergie, certification)

	     

	15. Autres mesures favorisant le développement durable

	     

	Partie D – Études de caractérisation et description des travaux de réhabilitation

	16.
Résultats des études de caractérisation

	     

	17.
Méthodologie d’étude et approche de réhabilitation du terrain

	     


	18.
Description des travaux de réhabilitation planifiés

	     


	19.
Coût des travaux de réhabilitation planifiés

	SERVICES PROFESSIONNELS
	Estimés
	Appel d’offres

	Évaluation du potentiel archéologique
	      $
	      $

	Préparation des plans et devis, surveillance de travaux
	      $
	      $

	Caractérisation environnementale
	      $ 
	      $

	Taxes nettes
	      $
	      $

	TOTAL DES SERVICES PROFESSIONNELS
	      $
	      $

	TRAVAUX DE CHANTIER
	Estimés
	Appel d’offres

	Traitement in situ ou sur le site  (préciser les volumes) :      
	      $
	      $

	Travaux d’excavation, de ségrégation et de chargement des sols, exécutés uniquement aux fins de la réhabilitation du terrain (préciser les volumes) :      
	      $
	      $

	Travaux d’excavation, de ségrégation et de chargement des autres matières, exécutés uniquement aux fins de la réhabilitation du terrain (préciser les volumes) :

     
	      $
	      $

	Transport vers un lieu autorisé (préciser les coordonnées) :      
	      $
	      $

	Traitement dans un lieu autorisé (préciser les volumes) :

     
	      $
	      $

	Enfouissement dans un lieu autorisé (préciser les volumes) :

     
	      $
	      $

	Mesures d’atténuation et de confinement (préciser) :      
	      $
	      $

	Puits d’observation (préciser le nombre) :      
	      $
	      $

	Enlèvement d’équipements souterrains :      
	      $
	      $

	Démantèlement de structures en contact avec la contamination (préciser la nature des matériaux et les volumes) :

     
	      $
	      $

	Analyses chimiques (uniquement réalisées pour le suivi des travaux de chantier)
	      $
	      $

	Taxes nettes
	      $
	      $

	TOTAL DES TRAVAUX DE CHANTIER
	      $
	      $

	TRAVAUX DE SUIVI
	Estimés
	Appel d’offres

	Préciser les travaux de suivi nécessaires à la suite des travaux de réhabilitation, notamment pour ce qui est de la qualité des eaux souterraines ou de la présence de biogaz.      
	      $
	      $

	TOTAL DES TRAVAUX DE SUIVI
	      $
	      $

	FRAIS INCIDENTS
	      $
	      $

	Panneaux de chantier
	      $
	      $

	TOTAL DES FRAIS INCIDENTS
	      $
	      $

	GRAND TOTAL
	      $
	      $

	20.
Remarques

	     


	21.
Autres sources de financement

	Le projet fait-il appel à d’autres sources de financement visées par la section 8.2 du cadre normatif? 




	Remarques et notes explicatives concernant les rubriques du formulaire de demande

	· À l’exception de la rubrique 6, il est essentiel que chacune des rubriques du formulaire soit remplie de manière à ce que toute l’information demandée ci-après y soit présentée.

· Le formulaire doit être soumis en trois exemplaires dont l’un sera conservé par la municipalité concernée et les autres transmis au Ministère par la municipalité qui aura préalablement rempli la rubrique 1. Vous reporter à la section 12 du cadre normatif pour plus de détails à ce sujet.

· Le certificat d’engagement aux programmes d’obligation contractuelle du gouvernement du Québec doit être déposé à la municipalité où est réalisé le projet. Veuillez trouver le formulaire sur le site du Conseil du trésor à l’adresse suivante : http://www.tresor.gouv.qc.ca/fr/publications/marche/fournisseur/fo-prog-egalite-emploi.pdf


	1. Cette section est réservée à la municipalité. Donner le nom du répondant de la municipalité qui traitera avec le Ministère et remplir la section. Pour les municipalités sans protocole d’entente, inclure la résolution municipale appuyant le projet.

2. Donner la désignation du projet de développement que le demandeur envisage de réaliser. 

3. Donner la localisation précise des terrains sur lesquels seront effectués les travaux admissibles à l’aide financière, soit la désignation cadastrale (à la suite de la réforme cadastrale en cours) du ou des lots concernés et l’adresse municipale complète de l’immeuble (terrain). Indiquer le zonage actuel et la superficie totale du terrain. Annexer un plan de localisation. Fournir les coordonnées géographiques X, Y du terrain. (Vous pouvez utiliser un logiciel tel que Google Earth pour obtenir ces coordonnées : http://earth.google.com/.)

4. Préciser l’identité du propriétaire du terrain visé par la demande d’aide financière. Inclure le nom du représentant de la société ou de la compagnie. Annexer un document établissant qu’il s’agit du dernier propriétaire de l’immeuble visé par la demande, selon l’inscription au Registre foncier. Pour une personne morale, inclure la résolution du conseil d’administration autorisant les travaux de réhabilitation. Pour une personne physique, la signature du document fera foi de son accord aux travaux de réhabilitation. Les demandeurs admissibles sont définis à la section 4 du cadre normatif.

5. Préciser l’identité du demandeur qui sera responsable de la réalisation du projet de réhabilitation. Pour le demandeur privé, inclure la résolution du conseil d’administration habilitant un mandataire à faire la demande. Le mandataire peut être un employé de l’entreprise ou une firme externe. Dans ce cas, la section 5 devra être remplie. L’aide financière sera accordée au demandeur par la municipalité.

6. Si le demandeur désigne une personne morale, préciser l’identité du mandataire qui agira au nom du demandeur. Le mandataire devra nommer la personne qui le représente.

7. Préciser l’identité du promoteur qui réalisera le projet d’investissement exigé par le programme. Pour assurer la confidentialité commerciale, cette rubrique peut ne pas être remplie au moment de la demande, mais les renseignements et les documents exigés par le programme devront être fournis au moment de la signature du contrat entre les parties.

8. Pour les demandeurs privés, les travaux admissibles à l’aide financière doivent être associés à la réalisation d’un projet d’investissement (industriel, commercial, résidentiel ou institutionnel) à fort potentiel de développement économique qui contribuera à revitaliser le milieu urbain. Le projet devra également contribuer à la réduction ou à l’évitement des émissions de gaz à effet de serre. Pour chacun des promoteurs associés au projet d’investissement, décrire la nature du projet de développement en indiquant, par exemple, le nombre et le type d’habitations qui seront érigées sur le terrain ou encore le type de commerce ou d’industrie qui sera implanté. Préciser la superficie d’implantation des constructions de même que la superficie totale. Annexer la documentation pertinente. Prendre soin de nommer le ou les promoteurs de ces projets. Vous reporter à la section 7 du cadre normatif pour plus de détails à ce sujet.

9. Expliquer brièvement la faisabilité du projet de développement en fonction de l’offre et de la demande existant actuellement sur le marché de référence. Indiquer si des études de marché ont été réalisées et, dans l’affirmative, en présenter les conclusions. 

10. Donner les grandes étapes de mise en œuvre du projet de développement en y présentant la réalisation des travaux de réhabilitation envisagés. Pour les projets de grande envergure, il conviendra de détailler l’échéancier de concrétisation de chacune des phases du projet, y compris celle des travaux de réhabilitation.

11. Donner une ventilation succincte des coûts estimés pour réaliser le projet de développement et mettre en relation le coût des travaux de réhabilitation planifiés avec le coût total de réalisation du projet.

12. Décrire les avantages économiques liés à la concrétisation du projet. Préciser le nombre d’emplois créés par le projet. Annexer les études s’il y a lieu.

13. Bien détailler les mesures d’augmentation du couvert végétal afin d’en confirmer la conformité par rapport à la réglementation municipale et aux normes du programme ClimatSol. Vous reporter à la section 7.3 du cadre normatif pour plus de détails à ce sujet.

14.  Dans le cas de mesures de réduction de la consommation énergétique, bien préciser la certification. Vous reporter à la section 7.3 du cadre normatif pour plus de détails à ce sujet.

15. Décrire toute autre mesure s’inscrivant dans le cadre du développement durable.
16. Exposer la méthode utilisée pour caractériser le terrain et pour évaluer l’importance de la contamination. Préciser le type d’études réalisées (phases I, II, III) et leurs objectifs, et indiquer le nombre et le type de sondages effectués. Résumer les caractéristiques des sols et de la contamination observée (la profondeur des contaminants et des déchets, et les volumes de sols contaminés et de déchets). Annexer les études de caractérisation. S’il y a lieu, résumer les résultats des études archéologiques réalisées sur le terrain faisant l’objet de la demande.

17. Compte tenu des résultats obtenus à la suite de la réalisation des diverses études (évaluation du potentiel de contamination, études de caractérisation préliminaire et complémentaire, évaluation des risques toxicologiques et écotoxicologiques, évaluation des conséquences sur la qualité des eaux souterraines), décrire la démarche qui sera utilisée pour réhabiliter le terrain (respect des critères d’usage, évaluation et gestion du risque). Indiquer les critères de décontamination retenus pour chaque type d’usage, les superficies qui seront touchées par les travaux et les différents types d’usage.

18. Décrire tous les travaux de réhabilitation planifiés ou réalisés qui font l’objet de la demande d’aide financière. Présenter les moyens utilisés, le lieu de destination de chaque catégorie de sol, le volume de chacune des catégories et les traitements envisagés. Établir un échéancier.

Les travaux admissibles au programme comprennent notamment le traitement in situ, sur place ou dans un autre lieu autorisé, le confinement, l’excavation et l’enfouissement, l’enlèvement de réservoirs souterrains de produits pétroliers et d’autres matières dangereuses (sauf leur contenu), la gestion des matériaux de démantèlement qui se situent dans le sol sans comprendre les édifices et les structures hors sol, ainsi que les mesures pour diminuer l’exposition aux contaminants. Les travaux admissibles comprennent également la réalisation d’une évaluation du risque ainsi que les évaluations relatives à la caractérisation, au choix du scénario de réhabilitation, à la justification des options retenues, à l’élaboration des plans et devis, à la surveillance des travaux, à la réalisation du rapport final et au suivi environnemental pour la durée du programme. L’enlèvement des réservoirs souterrains est admissible s’il n’est pas rendu obligatoire en vertu du Règlement sur les produits pétroliers.

19. Donner une ventilation précise des coûts estimés pour réaliser les travaux planifiés. Cette ventilation devra comprendre les précisions pertinentes dans la partie gauche du tableau, par exemple : les quantités (en tonnes métriques ou mètres cubes) et les coûts unitaires reliés à chacune des activités et des catégories de matières (ex. : sols, eaux, déchets) en cause, la description des lieux autorisés de traitement ou d’enfouissement, etc. Indiquer les coûts correspondants dans les colonnes de droite du tableau comme suit : les coûts obtenus à la suite d’un appel d’offres dans la colonne nommée « Appel d’offres » et ceux n’ayant pas encore fait l’objet d’un appel d’offres dans la colonne « Estimés ». Annexer les soumissions reçues pour réaliser les travaux et préciser la soumission retenue.

20. Préciser tout autre aspect du projet de réhabilitation qui n’a pas été mentionné.
21. Répondre par oui ou par non. Dans l’affirmative, donner les sources et le montant du financement.
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